
GAZETTE DES CAMPAGNES.

CONTRAT DE LA MALLE
- ES SOUMISSIONS cachetées adres-

sées au Maître-Général des Postes, et
marquées "Soumission pour le service de
'a Malle," seront reçues à QUÉBEC jus-
qu'à midi, VENDRODI, le SEPT JUIL-
LET, pour le transport les Malles de Sa
Majesté, entre Ste. FLAVIE, Canada,
et CAMPBELLTON, le et depuis le ler
SEPTEMBRE prochain.

Afin de nfettre le Maitre-Général des
Postes en état de juger du prix des manières
différentes et du transport des Malles sur
--elte route, de deux ou de trois fois par se-
maine. les Soumissionnaires pourront faire
leurs soumissions pour cieux oi trois ser-
v:ces par semaine, soit par une voiture
attelée d'un seul cheval ou par une dili-
gence oit voiture tirée par deux chevaux.

Les Soumissionnaires devront, dans cha-
pie cas, spécifier distinetement le *montant

demandé pour chaque set vice différent.
La route à suivre pour le transport de

cette malle devant être par le nouveau
-.1hemlin de Matapédiac.

La distanice reconnue entre Ste. Flavie
et Campbellionî est de 110 miles.

Les Jours et Hetîres île l'arrivée et lu dé-
part devront être comme suit, sujet au droit
.li Mnitre-Céniéral des Postes de le's chan-
ger, lorsqu'il le trouveror.t convenable:

Partir de Ste. Flavie et Campbelltoin à
ie!s jours et à telles heures qu'il sera né-
oessaire, se rencontrant à chaque place avec
les malles allant et venanit, et faire le trajet
en 28 heures lu ler de Juin au 30 Sep-
te:nbre, et en 36 heures pendant le reste
le l'année, y compris les arrêts ou délais
polir toute autre fin.

Les personnes qui désirent faire des sou-
uiissiois sont informées particulièrement
.I:e les malles doivent être transportées en

dittures tirées par des chevaux pendant
'.,te l'année.

Le Contrat, s'il est rempli avec satisfac-
n, continuera pour un terme nl 'excédant

as quatre années: Le Maitre-Général des
Pistes se réservant le droit de terminer la
c.mIvenutioII en aucun temps avant l'expira-
iun les quatre ans, si, à son opinion, l'in-

:êrét public le requiert, en donnant trois
m.ois d'avis au Contractotr auparavant.

Toutes dépenses pour la traverse de la
alle ou pour le passage de ponts à péage,

h;arrièrc, etc., sur cette route seront payées
p ar le Contracteur.

Chaque Soumission devra spécifier le
.rix par année, en toute lettre, et être ac-
canpagnee de la signature de deux eau-
lions responisablés, promettant que, dans le
.:as où la soumission serait acceptée, le
Contrat sera dûment exécuté, par le sou-
aissionnaire, pour le prix demandé, et pro-
mettait ainsi 'être responsable avec le
Contracteur, dans la somma de $1000. 00
pour la due exéocution du service.

Les Soumissions doivent se faire sur les

formules imprimées qui sont fournies par le
Département et qu'on peut avoir en s'a-
dressant aux Bureaux de Poste à Ste. Fla-
vie, Métis, Matapédiac et Cross Point en
Canada, et à Campbellton et Dalhousie, an
Nouveau-Brunswick ou au Bureau du sous-
bigne.

W. G. SHEPPARD,
Inspecteur des Postes.

Bureau de Iinspecteur des Postes,
Québec; 4 mai 1865.

L E soussigné désire iuformer ses amis et
le public qi'il vient de recevoir tune

grande quantité d'articles de goût et d'iti-
lité ainsi qu'une grande quantit é d'objets de
fantaisie concernant sa ligne de commerce.

Il profite de cette occasion pour remercier
le public dle l'encouragement qu'il en a
reçu jusqu'à ce jour, et Il espère que, par
son assiduité aux affaires, il méritera la
continuation de ce patronage.

J. P. GENDRON,
Horloger et Bijoutier

Rue St.-Jean, 11aute-Ville,
15 mai 1865. Québec.

SUPER-PHOSPHATE DE CHAUX

PItÉPARATION SUPfÉItEURE D'OS MOULUS

Il fait mûrir les moissons de 10 à 20 jours
plus tôt, et accroit merveilleusemaent

le produit.

PoUR I.E.- Dr., s.fG .E, .om:, oRcGE,

SARRASIN ET Mit..

De 400 à 500 livres par acre. Après que
la terre est labourée et hersée applique. de
Super- Phosphate, et alors semez le grain,
etc., et hersez le tout ensemble. On peut
aussi lappli quer avec un veritable avai-
tage lorsque le grain a deux on trois pouces
de hant.

roUn Avi:·rs, aRTTnaxvEs, cAntOTT}s,
oIGNoNs, £Tc.

Appliquez 300 à 400 livres par acre, avec
la graine ; cette quantité donnera une ex-
lellente récolte. Cet usage au moment de
la semence produira des navets très clairs
et très doux. La semence devrait être faite
juste avant une pluie s'il est possible. A près
une transplantation il est avantageux AICPI
mettre uu peu autour des plantes.

Prix, $50 le onneau, mis en quarts con-
tenant à peu près -250 livres chaque ; aussi
en bottes d'environ 30 livres, à $1 chaqUe.

Manufacturé et à vendre par ANDREw
Coi:, propriétaire. Bureau à Toronto, No.
3, Salle Maçonniqe, rue Toronto. Burean
à Montréal, No. 38, rue St François Xavier

E. L. SNOW,
Agent général.

I g† On peut acheter de cet engrais à
l'Imprimerie de la Ga.zette de.s Campagnes
à Ste Anne de la Pocatéere, où M. Snow a
bien voulu placer un dépôt, pour la commo-
dité des cultivateurs des paroisses d'en bas.

NOUVELLES IMPORTATIO«
OUVEAUX Tissus pour habits et pu,

talons d'été, Tweed de maiiunetil:
canadienne, Tweeds d'Ecosse, Draps
Casimirs.

N OUVEAUX Parasols noirs et de co,

N OUVEA UX Chapeaux de paille pn,:
Dames. Chapeaux île Sat i, Fei:ir.

Tweed, et le Paille, pour Messieurs.U N grand assortiment de Soie noire iil1;
ilanttiles et pour Robes.ETOFFES à Soutanes, Merinos frança..

double cordés, Sayes, Drap d'été. Aw.
.si, Chapeaux de Paille, dle Satin, de Feuirr
pour Messieurs dII ClergéH ARDES faites. en grande variété '

vêtements faits sur commande p;:
les meilleurs tailleuis.
nA APIS Tapisserie, Impérial, Ecos.ai,.
I Unioin, pour Escaliers, Toile cie,..
Feutre, le Tables. Nattes, etc.COUTII.S, Toiles.. Cotons, de toutes e-

pèces. Couvre-pieds blancs et de cm:-
leurs, Couvertures dle laine, Toile et Ctio.
à draps, Toile à nappes, etc.

En vente chez
A. IIAMEL et F2RES,

15 mai 1865. Québec, Rue Sous-le-Fov

LEPAGE, LEMOINE &CI
MARCHANDS A COMMISSION

ET

AGENTS GÉNtRAUX,
17, Rue St. Jacques, Basse-Ville

QUEBEC,ONT constamment en mains et à vendi.,
en gros

FLEUR, LARD, BRUF, JAMBONS

BEUPRE, SAINDOUX, FROMAGE,

SAVON, THÉ, TABAC,

VINS et LIQUEURS DE TOUTE SORTiý
IIYDROPULTE,

etc., etc., etc., etc.
Aussi

IIUILE DE CHARBON,
en Baril ou Canistres de cinq gallon-.

15 décembre 1864.

AVIS
ST par le présent donné 'qu'une de-
mande sera faite à la Législature, a

sa prochaine Session, pour en obtenir i'
acte autorisant toute Chambre do Notaires.
dans le Bas-Canada, :1 adihettre le soussi-

gné à la pratique le la profession de No-
taire.

15 avril 1865.
.1. ANCTIL,

Et. en iroit.


